
 

Ile de France 

La campagne de promotion est terminée ! 
 
 

Elle peut laisser un goût amer à certains d’entre vous qui n’auraient pas obtenu une reconnaissance 
de leur travail par une promotion.  
 

Si vous vous estimez lésés et pénalisés dans le déroulement de votre carrière professionnelle et/ou salariale, 

Il est important de savoir que vous pouvez contester l’absence de promotion en faisant un recours auprès de 

la CNPC. 

La Commission Nationale Paritaire de Conciliation (CNPC) est composée de représentants de la Direction et de 
représentants du personnel. Elle statue sur les différends collectifs ou individuels qui opposent les salariés et 
l’établissement.  
 
Pour vous soutenir, une équipe dédiée du SNAP (dont certains d’IDF) siège à cette commission.  
 

Pour nous contacter et vous accompagner dans vos démarches : 
 

syndicat.snap-idf@pole-emploi.fr  

Ou directement auprès de vos élus CSE : 

 Aline GAVATZ Carmen MOLINO- GUERRERO  
               aline.gavatz@pole-emploi.fr  carmen.molino@pole-emploi.fr 

 
 Manuela SOUSA MATOS  Mikaël FOURRE 
                manuela.sousa-matos@pole-emploi.fr mickael.fourre@pole-emploi.fr 

 
Ou également auprès de :  

 
                Marie Renée GRACIEUX (DR SNAP IDF)    Mariama BLANCHOT (RSS SNAP IDF) 
        marie.gracieux@pole-emploi.fr  mariama.blanchot@pole-emploi.fr 
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